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Dans ce cas pratique, nous allons étudier 3 mises en situation : 

1. L’affectation d’office d’une élève par l’autorité académique. 

2. Un élève qui déménage. 

3. Un élève faisant une demande de dérogation. 

 

 

Mise en situation n°1 : Affectation d’office par l’autorité académique 
Le 4 novembre, je reçois un mail de l’autorité académique m’indiquant que Lina BODIN est affectée 

au collège Rosa Parks d’Amiens suite à son exclusion définitive de mon établissement après à un 

conseil de discipline. 

Dans le module Au quotidien > Gestion des élèves > Gestion des élèves sortants, je vais donc 

enregistrer le départ de l’élève : 

• Je sélectionne l’élève () 

• J’indique le motif (). 

• Je sélectionne que l’affectation est imposée par l’autorité académique et indique la date du 

04/11/2024 (). 

• Je remplis la partie sur l’établissement de destination (). 
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Remarque 
Si vous connaissez l’UAI (ex-RNE) de l’établissement de destination, saisissez-le dans le champ UAI 

(ex-RNE) (). Les autres champs se rempliront automatiquement. 

Si vous ne connaissez pas l’UAI, cliquez sur le bouton Rechercher dans RAMSESE () pour lancer 

une recherche par nom et/ou ville. 

 
 

Départ effectif 
Le 6 novembre, le collège Rosa Parks m’informe que Lina BODIN fera sa rentrée effective le 7 

novembre. 
 

Attention 
La continuité de la scolarité veut que la date de sortie d’un élève soit le jour-même ou la veille de 

l’entrée dans son nouvel établissement. 
 

Ici, Lina BODIN n’entrant que le 7 novembre au collège Rosa Parks, sa date de sortie effective doit 

être le 5 ou le 6 novembre. Pour ce faire : 

- Je clique sur le bouton           de l’élève (). 

 
- Je saisis la date de sortie effective (). 
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La partie Gestion des transferts () apparaît.  

Je transfère la fiche SIECLE, imprime l’EXEAT et le mets à la signature du chef d’établissement et 

demande à la CPE de contrôler son dossier scolaire. Cela donne dans Pégase (). 

 
Lorsque j’enverrai l’EXEAT et le dossier scolaire, je l’indiquerai dans la fiche de l’élève. 

En attendant, je peux suivre l’évolution de l’entrée de l’élève dans la vue en liste (). Dans le module 

Elèves, la date de sortie est ajoutée (). 
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Mise en situation n°2 : Elève qui déménage 
Le 7 novembre, Jule COLAS m’annonce qu’il déménage à Rouen et qu’il ira au Collège Georges 

Braque (son nouveau collège de secteur) à partir du 12 novembre. 

Il n’y a donc pas de demande de dérogation. Pour l’instant, la date de sortie n’est que prévue (). Il 

faudra attendre que le collège Braque me contacte pour acter la sortie effective. 

Cela donne dans Pégase : 
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Pour la suite du traitement du dossier, je vous renvoie à la mise en situation n°1 : le processus est le 

même. 

 
 

Mise en situation n°3 : Elève faisant une demande de dérogation 
Le 18 novembre, je reçois une demande de dérogation des parents de HOARAU Livio qui souhaitent 

que leur fils soit affecté au collège des Fontaines de Poix-de-Picardie car ses grands-parents y 

habitent. Le principal signe la demande de dérogation qui est envoyée le 19 novembre au collège 

des Fontaines pour avis. J’indique donc : 

• Que la dérogation a été réceptionnée le 18 novembre.       

• Que la demande de dérogation a été envoyée à l’établissement d’accueil le 19 novembre 

• Pour l’instant, il n’y a pas de date de sortie prévue ou effective (). 

• L’établissement demandé (). 
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Le 21 novembre, l’autorité académique refuse la demande. Je l’indique dans Pégase ( et ). Je le 

vois ensuite dans la vue en liste (). 

 
 

 

 

 

 

 


